
 

 

 

Objet : Compte-rendu du Conseil de l’ED SIReNa en date du 12/07/2021 

- 14h00 - En visioconférence 

 

Présents : Elmira ARAB TEHRANY KAHN, Aurélie ADAM, Marie Camille CAUMON, Sébastien DUPLESSIS, 

Elisabeth Maria GROSS, Christophe ROBIN, ,  Jeanne TOUCHE, Ziming WANG, Raphaël PIK, Estelle 

BARRANCO, Nathan AMROFEL, Christophe SCHWARTZ, Caroline JAOZANDRY, Laurent MICLO 

Excusés : Cécile FABRE, Pascal FONTAINE, Anne-Marie REVOL JUNELLES, , Jean-Claude GEGOUT, Alain 

HEHN 

 

Ordre du jour 

Présentation Laurent MICLO (Laboratoire : Calbinotox) 
 
• Point « doctorants » 
 
• Informations générales 
• Contrats doctoraux 
• Prévention Harcèlement Doctorant.e.s 
• Dématérialisation de la procédure de soutenance 
• Évolution de la charte du doctorat 
• Label CPE 
• Calendrier CSI 
 
• Approbation du CR du 12/03/2021 
 
• Présentation du bilan annuel des données doctorats 
 
• Prix de thèse UL et international 
 
• Représentant du conseil pour les auditions des thèses CD et LUE 
 
• Bilan formations 
 
• Candidature à la direction de l’ED 
 
• Questions diverses 

 



 

 

Au cours de ce conseil ordinaire, plusieurs points ont été abordés : 

 

1 -  Présentations de Monsieur Laurent MICLO 

Monsieur le Professeur Laurent MICLO est du laboratoire CALBINOTOX. Il remplace Madame 

Annie DARY du même laboratoire qui est démissionnaire de son statut de membre du Conseil 

de SIReNa. 

La question de l’intégration de Monsieur MICLO est soumise au vote du Conseil. Aucun vote 

contre, aucune abstention. Monsieur Miclo est donc désormais membre du Conseil. 

2 - Point doctorant 

La parole est donnée aux représentants des doctorants. 

Les nouveaux représentants présents se présentent, puis plusieurs points sont abordés : 

- Rappel du CSI dont le rapport doit être fait avant le 15 septembre 2021 

- Rappel de l’existence des représentants des doctorants à toute l’ED lors de la journée 

de rentrée de l’ED. 

- Création de la liste de contact des doctorants de SIReNa si possible 

- Rappeler que le doctorant doit être d’accord et avoir voix au chapitre sur le choix des 

membres du CSI. La charte du doctorat va être modifiée mais doit être validée par le 

CS de l’Université d’abord. 

- Il est suggéré de créer des formations qui durent plus sur la longueur, notamment pour 

garder les contacts entre les doctorants qui suivent la formation et peuvent ainsi se 

retrouver régulièrement. 

- Il est porté à l’attention de l’ED qu’il serait bien d’accentuer l’offre de formations en 

anglais, notamment pour les doctorant-es étrangers 

 

3 -  Informations générales  

 

- Contrats doctoraux 

Le salaire des nouveaux contrats doctoraux va être réévalué ces 3 prochaines années, de 10 

% par an pour les nouveaux contrats doctoraux 2021-2022, 2022-2023, et 2023-2023.  

Le nombre de contrats doctoraux va également être réévalué à la hausse ces 5 prochaines 

années. La répartition entre universités n’est pas encore connue. 

- Prévention harcèlement 

Les 3 GT ont fait des propositions : 



 

- Formation pour les doctorants référents 

- Formation pour les doctorants au niveau 1 

- Formation des DT et des Dir ED, DU… 

- Communication plus transparente, et avec un réseau neutre 

- Cellule écoute/harcèlement, mais cela existe déjà à l’UL donc le CLED est mitigé 

- Meilleur suivi des arrêts de thèse, mais cela voudrait dire désigner quelqu’un 

d’extérieur pour détecter les problèmes (pour les thèses longues par exemple) 

- Pas de possibilité juridique de « blacklister » un encadrement, mais un laboratoire peut 

ne pas donner de contrat doctoral, par exemple 

- 1 membre du CSI choisi par le doctorant et 1 par les encadrants 

 

- Dématérialisation de la soutenance  

Elle se fait en plusieurs étapes :  

Tout d’abord 

- le doctorant déclare sa soutenance sur adum 

- le ou la directeur-trice de thèse donne son avis sur la composition du jury 

- le ou la gestionnaire administratif vérifie et stabilise les données 

- la direction de l’ED donne son avis sur la composition du jury 

- Après une dernière vérification par la MDD, la vice-présidente valide la composition du 

jury 

- le ou la gestionnaire administratif contacte les rapporteurs et leur envoie le manuscrit 

 

puis la 2eme étape démarre 

- les rapporteurs téléchargent leur rapport sur ADUM 

- la direction de l’ED donne son avis sur la soutenance au vu des rapport 

- la vice-présidente donne son avis sur la soutenance 

- le ou la gestionnaire administratif enregistre la soutenance, envoie la convocation aux 

membres du jury, et préviens la direction de thèse quand les documents de 

soutenance sont disponibles 

 

Après la soutenance : 

- le directeur ou la directrice de thèse dépose les documents de soutenance remplis sur 

son compte et envoie les originaux 

- le docteur fait son dépôt définitif auprès de la BU 

- la BU enregistre le dépôt  

- le doctorant peut récupérer son attestation de réussite 

 

- Evolution de la charte du doctorat 

Suite aux différents groupes de travail sur le doctorat / harcèlement, il a été mis en évidence 

qu’il y avait besoin de compléments et précisions sur les devoirs des directeurs de thèses, ainsi 

que sur le déroulement et le suivi de thèse.  La charte du doctorat a donc été modifiée dans 

ce sens, et le Conseil scientifique de l’université doit la relire et la valider. 



 

 

3 Label CPE (compétence pour l’entreprise) 

Ce label est destiné aux doctorants qui ne sont pas en CIFRE, pour découvrir une entreprise 

en parallèle de leur recherche, et acquérir les compétences attendues par les entreprises. Il 

s’adresse plutôt aux doctorant-e-s en 2eme année. 

Le parcours combine 70h de cours à suivre et 30h d’expérience dans une entreprise. Il y a des 

cours de propriété intellectuel, de management, gestion de projet, d’anglais… 

Un comité de pilotage est en place et s’est réuni 2 fois, pour rencontrer les candidats, puis 

valider les candidatures  

Il y aura une nouvelle campagne pour 2022 

4 - Approbation du CR du 12/03/2021 

Le compte-rendu du dernier conseil de l’école doctoral, en date du 12/03/2021 est soumis au 

vote du Conseil de l’ED. 

Lors du vote, il n’y a aucun refus, et une abstention. Le compte-rendu est donc accepté à 

l’unanimité. 

5 –  Calendrier pédagogique doctoral  

Pour les inscriptions en 1ere année : 31/10/2021 (sauf pour cas particuliers type CIFRE) 

Pour les réinscriptions : 30/09/2021 (le rapport du CSI doit donc être effectué avant) 

Pour les soutenances sans réinscription : 17/12/202.   
La date de limite est 8 semaines avant la soutenance donc ici le 22/10/2021 pour une 
soutenance sans réinscription 
 

 

6 Blocage soumission d’un article par une ancienne doctorante du LAE 

Un cas problématique est soumis à la consultation du conseil. VP Clotilde BOULANGER sera 

contactée ensuite.  

Monsieur Christophe Robin explique la situation, c’est l’ancien directeur de thèse de cette 

docteure. Il y a eu différent après la soutenance (décembre 2017) en mars 2019. Les 

publications n’étaient pas terminées lors de ce différent, mais elle n’a plus donné suite aux 

sollicitations depuis. 

Récemment, l’article a été remodifié, travaillé, et l’avis de la docteure a été demandé, mais 

elle n’a jamais répondu aux demandes. Cependant, elle mentionne désormais qu’elle refuse 

la soumission de cet article. Elle a également envoyé à l’éditeur du journal une demande pour 

que cela ne soit pas publié, et n’a pas rendu le cahier de laboratoire, ce qui n’est pas normal. 

Le Conseil de l’ED suggère de consulter les services juridiques de l’INRAE (employeur de la 

doctorante et tutelle de du laboratoire) pour aider au niveau légal. 



 

 

7 Bilan annuel des données doctorats 

Il y a eu en 2020 : 

- 7 cotutelles 

- 33 docteurs UL.  

- Une durée moyenne de thèse à 40 mois. 

- 100% des thèses qui sont financées, avec grande majorité de contrats doctoraux, des 

CIFRES également. 

- 30 ACT  

- 6 HDR 

 

8 Prix de thèse 

Il y a eu 6 candidatures : 

- Kamil EL-KHOURY (LIBIO) : prix de thèse établissement 

- Cloé VILLARD (LAE) : prix de thèse international 

 

9 Représentants du conseil pour les auditions des thèses CD et LUE 

Merci à tous les membres du Conseil qui ont accepté de participer à ces auditions ; même 

celles qui se décident plus tard. 

La procédure va être modifiée l’année prochaine. Dépôt obligatoire sur ADUM pour pouvoir 

rendre ça officiel. 

10 Bilan formations 

Un module disciplinaire en anglais va être mis en place entre OTELo/A2F / AgroParisTech, qui 

sera assez général pour convenir à tous. 

  

11 Dossier HCERES 

Un e-mail va être envoyé aux cadres A cette semaine. Ils auront jusqu’au 25 août pour 

candidater.  Le ou les candidat-e-s seront auditionnés et le conseil pourra faire son choix. 

 

Questions diverses : 

- Remarque d’un des représentants des doctorants : il faut faire attention et renforcer 

les aides pour les doctorants étrangers, qui auront encore plus de mal à s’exprimer 

avec entre autres la barrière de la langue. Il y aura donc des contacts anglophones pour 

qu’ils puissent s’exprimer en cas de problème (harcèlement, etc) 



 

- Remarque d’un des membres du Conseil : la valorisation des publications et des 

enseignements est faible au niveau des crédits obtenus. Elle pourrait peut-être être à 

revoir. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion s’est achevée à 16h00  

 


